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Partie 1

Statut sur l’adoption et l’application 

du CNBC



Survol de la partie 1

1. Historique du Code National du Bâtiment Canadien

2. Normes visant les produits de  fenestration dans le 

Code National du Bâtiment Canadien

3. AAMA/WDMA/CSA 101/I.S. 2/A440 (NAFS)

4. Exigences de performance NAFS selon la localité

5. Calculateur NAFS de Fenestration Canada



1.1. Historique du CNBC

Code National du Bâtiment Canadien (CNBC)

• CNBC 1995

• CNBC 2005

• CNBC 2010

• En vigueur en date de janvier 2014 pour:
• Colombie-Britannique (BCBC 2012)

• Manitoba

• Nouvelle-Écosse

• Ontario (OBC 2012)

• Saskatchewan

• Yukon et TNO



1.2. Normes pour les produits de fenestration 

selon les versions du CNBC

• Code National du Bâtiment Canadien 1995

– Fenêtres – CSA A440-M90

– Portes de verre coulissantes – CGSB 82.1-M89

– Portes d’entrée en acier – CGSB 82.5-M88

– Lanterneaux en matière plastique – CGSB 63.14-M89

• Code National du Bâtiment Canadien 2005

– Fenêtres– CSA A440-00, CSA A440.1

– Portes de verre coulissantes – CGSB 82.1

– Portes d’entrée en acier – CGSB 82.5

– Lanterneaux en plastique – CGSB 63.14



• Code National du Bâtiment Canadien 2010

– AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440-08 North American Fenestration 

Standard (NAFS-08) parties 5 et 9

– CSA A440S1-09 Supplément canadien à la NAFS parties 5 et 9

– À la partie 9 installation selon la norme CAN/CSA-A440.4-07

1.2. Normes pour les produits de fenestration 

selon les versions du CNBC



1.3. AAMA/WDMA/CSA 101/I.S. 2/A440 (NAFS)

North American Fenestration Standard (NAFS) – Produits

• Fenêtres, portes et lanterneaux





1.3. AAMA/WDMA/CSA 101/I.S. 2/A440 (NAFS)

North American Fenestration Standard (NAFS) – Performance

• Exigences prescriptives limitées 

– Quincaillerie, points de retenue, finis et ancrages

• Essais de performance
– Force de verrouillage

– Fuite d’air

– Infiltration d’eau

– Charge uniforme – Déflexion

– Charge uniforme – Structural

– Résistance à l’entrée par effraction

– Soudure d’angle thermoplastique 

– Opération / Performances cycliques

– Résistance aux charges verticales



1.3. AAMA/WDMA/CSA 101/I.S. 2/A440 (NAFS)

North American Fenestration Standard (NAFS) – Catégories 

de performance
Table 3 (modifiée pour inclure les exigences d'admissibilité)

Catégories optionnelles de performance (CP) au Canada

Voir les articles 0.2.6.1, 4.3.2.2, 4.4.3.2–4.4.3.4, 5.3.3.1, 5.3.4.2, et 5.3.4.3.)

Classes et catégories 
optionnelles de 

performance (CP)
Pression de 
calcul (PC)

Pression 
d'essai 

structural 
(PES)

Pression d'essai de 
résistance à l'infiltration 

d'eau

R, LC, CW AW

R LC CW AW Pa (psf) Pa (psf) Pa (psf) Pa (psf)

15 -- -- -- 720 (15) 1080 (22.5) 140 (2.90) -- --

20 -- -- -- 960 (20) 1440 (30.0) 150 (3.00) -- --

25 25 -- -- 1200 (25) 1800 (37.5) 180 (3.75) -- --

30 30 30 -- 1440 (30) 2160 (45.0) 220 (4.50) -- --

35 35 35 -- 1680 (35) 2520 (52.5) 260 (5.25) -- --

40 40 40 40 1920 (40) 2880 (60.0) 290 (6.00) 390 (8.0)

45 45 45 45 2160 (45) 3240 (67.5) 330 (6.75) 440 (9.0)

50 50 50 50 2400 (50) 3600 (75.0) 360 (7.50) 480 (10.0)

55 55 55 55 2640 (55) 3960 (82.5) 400 (8.25) 530 (11.0)

60 60 60 60 2880 (60) 4320 (90.0) 440 (9.00) 580 (12.0)

65 65 65 65 3120 (65) 4680 (97.5) 470 (9.75) 630 (13.0)

70 70 70 70 3360 (70) 5040 (105.0) 510 (10.50) 680 (14.0)

75 75 75 75 3600 (75) 5400 (112.5) 540 (11.25) 730 (15.0)

80 80 80 80 3840 (80) 5760 (120.0) 580 (12.00) 730 (15.0)

85 85 85 85 4080 (85) 6120 (127.5) 620 (12.75) 730 (15.0)

90 90 90 90 4320 (90) 6480 (135.0) 650 (13.50) 730 (15.0)

95 95 95 95 4560 (95) 6840 (142.5) 690 (14.25) 730 (15.0)

100 100 100 100 4800 (100) 7200 (150.0) 730 (15.00) 730 (15.0)



Table 3 (modifiée pour inclure les exigences d'admissibilité)

Catégories optionnelles de performance (CP) au Canada

Voir les articles 0.2.6.1, 4.3.2.2, 4.4.3.2–4.4.3.4, 5.3.3.1, 5.3.4.2, et 5.3.4.3.)

Classes et catégories optionnelles de 
performance (CP) Pression de calcul (PC)

Pression d'essai structural 
(PES)

Pression d'essai de résistance à l'infiltration d'eau

R, LC, CW AW

R LC CW AW Pa (psf) Pa (psf) Pa (psf) Pa (psf)

15 -- -- -- 720 (15) 1080 (22.5) 140 (2.90) -- --

20 -- -- -- 960 (20) 1440 (30.0) 150 (3.00) -- --

25 25 -- -- 1200 (25) 1800 (37.5) 180 (3.75) -- --

30 30 30 -- 1440 (30) 2160 (45.0) 220 (4.50) -- --

35 35 35 -- 1680 (35) 2520 (52.5) 260 (5.25) -- --

40 40 40 40 1920 (40) 2880 (60.0) 290 (6.00) 390 (8.0)

45 45 45 45 2160 (45) 3240 (67.5) 330 (6.75) 440 (9.0)

50 50 50 50 2400 (50) 3600 (75.0) 360 (7.50) 480 (10.0)

55 55 55 55 2640 (55) 3960 (82.5) 400 (8.25) 530 (11.0)

60 60 60 60 2880 (60) 4320 (90.0) 440 (9.00) 580 (12.0)

65 65 65 65 3120 (65) 4680 (97.5) 470 (9.75) 630 (13.0)

70 70 70 70 3360 (70) 5040 (105.0) 510 (10.50) 680 (14.0)

75 75 75 75 3600 (75) 5400 (112.5) 540 (11.25) 730 (15.0)

80 80 80 80 3840 (80) 5760 (120.0) 580 (12.00) 730 (15.0)

85 85 85 85 4080 (85) 6120 (127.5) 620 (12.75) 730 (15.0)

90 90 90 90 4320 (90) 6480 (135.0) 650 (13.50) 730 (15.0)

95 95 95 95 4560 (95) 6840 (142.5) 690 (14.25) 730 (15.0)

100 100 100 100 4800 (100) 7200 (150.0) 730 (15.00) 730 (15.0)



1.3. AAMA/WDMA/CSA 101/I.S. 2/A440 (NAFS)

Supplément canadien à la NAFS
Exigences en matière de performance dans le Supplément canadien à
la NAFS – CSA A440S1-09

• Section 5.1 

- Essai de résistance des moustiquaires 

- Une force de 60 N en direction de l'extérieur de la fenêtre

• Section 5.2

- L'exigence relative aux forces de manœuvre renvoie au tableau 6 de la norme 

NAFS

- La force de manœuvre maximale utilisée est plus rigoureuse qu'aux États-Unis

• Section 5.3

- Pression d'essai d'infiltration d'eau

- Renvoie à la clause 5.3.3 et au tableau 3 dans la norme NAFS

- Au Canada, la pression de l'eau s'élève à 730Pa

• Section 5.4 

- Niveaux d'infiltration et d'exfiltration d'air

- Maintenant, le niveau A2 est le niveau minimum

- Renvoie au tableau 9 de la norme NAFS



1.4. NAFS Exigences de performance par localité

North American Fenestration Standard (NAFS) – Performance

• Catégorie de performance et pression d’eau

• Calculs dans le Supplément canadien

• Recherche des données dans les tableaux du Supplément canadien

• Niveau minimum d’infiltration d’air au Canada

• Niveau A2



Déterminations

1.4. NAFS Exigences de performance par localité

Terrains rugueux (accidenté)
Protégés par des bâtiments ou une forêt 

Terrains à découvert
Terrains ouverts sans protections

Hauteur
À 10 mètres du sol s’élevant par intervalles de 5 mètres



• Localité - Schefferville

• Terrain à découvert, à 10 mètres

– PPPV =  220

– Pressions horaires du vent = 0.42

1.4. NAFS Exigences de performance par localité



- Terrain à découvert, à 10 mètres

– PPPV =  220 = 268 Pa

• Exemple de Schefferville

1.4. NAFS Exigences de performance par localité



- Terrain à découvert, à 10 mètres

- Pressions horaires du vent = 0.42 = 1.27 kPa or 1270 Pa

1.4. NAFS Exigences de performance par localité

• Exemple de Schefferville



Table 3 (modifiée pour inclure les exigences d'admissibilité)
Catégories optionnelles de performance (CP) au Canada

Voir les articles 0.2.6.1, 4.3.2.2, 4.4.3.2–4.4.3.4, 5.3.3.1, 5.3.4.2, et 
5.3.4.3.)

Classes et catégories 
optionnelles de 

performance (CP)
Pression de 
calcul (PC)

Pression 
d'essai 

structural 
(PES)

Pression d'essai de 
résistance à l'infiltration 

d'eau
R, LC, CW AW

R LC CW AW Pa (psf) Pa (psf) Pa (psf) Pa (psf)
15 -- -- -- 720 (15) 1080 (22.5) 140 (2.90) -- --
20 -- -- -- 960 (20) 1440 (30.0) 150 (3.00) -- --
25 25 -- -- 1200 (25) 1800 (37.5) 180 (3.75) -- --
30 30 30 -- 1440 (30) 2160 (45.0) 220 (4.50) -- --
35 35 35 -- 1680 (35) 2520 (52.5) 260 (5.25) -- --
40 40 40 40 1920 (40) 2880 (60.0) 290 (6.00) 390 (8.0)
45 45 45 45 2160 (45) 3240 (67.5) 330 (6.75) 440 (9.0)
50 50 50 50 2400 (50) 3600 (75.0) 360 (7.50) 480 (10.0)
55 55 55 55 2640 (55) 3960 (82.5) 400 (8.25) 530 (11.0)
60 60 60 60 2880 (60) 4320 (90.0) 440 (9.00) 580 (12.0)
65 65 65 65 3120 (65) 4680 (97.5) 470 (9.75) 630 (13.0)
70 70 70 70 3360 (70) 5040 (105.0) 510 (10.50) 680 (14.0)
75 75 75 75 3600 (75) 5400 (112.5) 540 (11.25) 730 (15.0)
80 80 80 80 3840 (80) 5760 (120.0) 580 (12.00) 730 (15.0)
85 85 85 85 4080 (85) 6120 (127.5) 620 (12.75) 730 (15.0)
90 90 90 90 4320 (90) 6480 (135.0) 650 (13.50) 730 (15.0)
95 95 95 95 4560 (95) 6840 (142.5) 690 (14.25) 730 (15.0)

100 100 100 100 4800 (100) 7200 (150.0) 730 (15.00) 730 (15.0)

• Niveaux de performance sélectionnés pour les fenêtres, les portes et les lanterneaux

 CP minimum –Exemple de Schefferville – R – CP30 et 290 Pa  ou plus pour l’eau.

1.4. NAFS Exigences de performance par localité

• Exemple de Schefferville - PPPV =  220 = 268 Pa

- Pressions horaires du 

vent = 0.42 = 1.27 kPa or 

1270 Pa



Où la NAFS est-elle en vigueur?

La NAFS est exigée 

pour toute la province.

La NAFS est exigée

pour quelques municipalités.

La NAFS n’est pas exigée.

1.4. NAFS Exigences de performance par localité



Où la NAFS est-elle en vigueur?

La NAFS est appliquée 

rigoureusement.

La NAFS est appliquée

de façon plus limitée.

1.4. NAFS Exigences de performance par localité



1.5. Calculateur NAFS de Fenestration Canada



• 679 localités répertoriées au Canada

• Hauteur comprises entre 10 et 100m, échelonnées aux 5m

• Terrain à découvert et terrain rugueux

• Pour bâtiments sur surface plane

– Les bâtiments sur surface en pente demandent des 

calculs plus détaillés

1.5. Calculateur NAFS de Fenestration Canada



1.5. Calculateur NAFS de Fenestration Canada

North American Fenestration Standard (NAFS) –

Performance

• Entrez

• Province

• Ville/Localité

• Hauteur du produit

• Terrain
• À découvert ou rugueux



North American Fenestration Standard (NAFS) –
Performance

•Résultats produits par le calculateur (Laval, Québec/Terrain rugueux)

• Catégorie de performance (CP)

• Pression (Pa) de calcul 

positive et négative

• Pression (Pa) d’essai 

de résistance

à l’infiltration d’eau

1.5. Calculateur NAFS de Fenestration Canada



1.5. Calculateur NAFS de Fenestration Canada

• Histogrammes complets 

pour toutes les provinces et 

territoires sur le site  

www.fenestrationcanada.ca



1.5. Calculateur NAFS de Fenestration Canada

• Histogrammes complets 

pour toutes les provinces et 

territoires sur le site  

www.fenestrationcanada.ca



Partie 2

Comprendre et se conformer, en 

pratique, aux exigences du CNBC



Survol de la partie 2

1. Code national du bâtiment 2010
– Sections du CNB portant sur les fenêtres, les portes et les 

lanterneaux

– Renvoie à la norme NAFS dans le CNB 2010 

– Que vise le CNB?

2. NAFS-08
– En quoi est-elle différente de la norme CSA?

– Quelles sont les nouvelles cotes de performance?

– Supplément canadien à la NAFS

– Quelles sont les exigences NAFS en matière d'étiquetage?



• Sections du CNB 2010 portant sur les fenêtres, les portes et 

les lanterneaux

- Section 5.10.2 – Séparation des milieux différents

- Section 9.6 – Verre 

- Section 9.7 – Fenêtres, portes et lanterneaux

2.1. Code national du bâtiment 2010



2.1. Code national du bâtiment 2010



2.1. Code national du bâtiment 2010



2.1. Code national du bâtiment 2010

1) Les fenêtres, les portes et les lanterneaux doivent être conçus, 

construits et installés afin de:

a) empêcher l’infiltration d’eau, due aux précipitations, dans l’espace intérieur;

Consultez la section 5.4 du supplément canadien à la NAFS-08

b)  résister aux charges dues au vent;

Consultez la section 4.3 du supplément  canadien à la  NAFS-08

c) limiter les fuites d’air:

Consultez la section 5.3 du supplément canadien à la NAFS-08

d) faire obstacle à l’infiltration d’insectes et de vermine;

La réussite des essais d’étanchéité à l’air et de résistance à l’eau démontre la conformité avec  les 

objectifs de d)

e) résister à l’intrusion s’il y a lieu; et

Consultez la section 5.3.5 de la norme NAFS-08

f) être simples (faciles) d’utilisation

Consultez la section 5.2 du supplément canadien à la NAFS-08

9.7.3 Performance des fenêtres, des portes et des lanterneaux 



2.1. Code national du bâtiment 2010

9.7.4 Fenêtres, portes et lanterneaux fabriqués en usine



2.1. Code national du bâtiment 2010

9.7.4 Fenêtres, portes et lanterneaux fabriqués en usine

• Le niveau minimal de performance pour la partie 9 est la catégorie R.

• Toute autre catégorie de performance satisfait automatiquement 

l'exigence minimale de la partie 9.



2.1. Code national du bâtiment 2010

• L'installation doit être effectuée conformément à la norme A440.4.

• Le produit doit être raccordé au pare-air et au pare-vapeur.



2.1. Code national du bâtiment 2010
Le CNBC 2010 est actuellement en vigueur 

• Pour les fenêtres, portes et lanterneaux, le CNBC 2010 réfère la norme 

NAFS et le Supplément canadien.

1- Pour les bâtiments couverts dans la partie 9

– 3 étages et moins (10m)

– 600 m2 d’aire de bâtiment au sol maximum

Selon les catégories d’usage principales:

– Groupe C: Bâtiments résidentiels

– Groupe D: Bâtiments d’affaires

– Groupe E: Bâtiments commerciaux

– Groupe F section 2 et 3: Bâtiments industriels de faible à moyens risques

2- Pour les bâtiments couverts dans la Partie 5

3- Toute construction neuve ou rénovation demandant un permis.



Que signifie NAFS?

 North American Fenestration Standard (norme nord-américaine pour les 

produits de fenestration) – aussi appelée norme harmonisée

 Harmonisation de 3 normes régissant les fenêtres et les portes en Amérique 

du Nord :

- AAMA = AAMA 101

- WDMA = WDMA I.S.2

- CSA = CSA A440

 Le CNBC réfère la NAFS-08, AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440-08 (Norme 

nord-américaine sur les produits de fenestration (NAFS) / Spécification relative aux fenêtres, aux 

portes et aux lanterneaux) et le Supplément canadien à la NAFS, CSA A440S1

 Le chiffre 08 représente l’année d’édition. La version 2008 est actuellement 

en vigueur..

 Par conséquent, WDMA/AAMA/CSA 101/I.S.2/A440-08

- Devient NAFS-08

2.2. NAFS-08 et Supplément canadien à la  NAFS



En quoi la norme NAFS est-elle différente de la norme CSA A440?

1. La norme CSA A440 s'appliquait uniquement aux fenêtres. Il existait une 

norme distincte pour les portes-fenêtres coulissantes en verre et les portes 

battantes 

La norme NAFS vise les fenêtres, les portes et les lanterneaux

2. Cotes de performance de la norme CSA A440 : A, B et C

La norme NAFS et sa norme complémentaire canadienne visent : 

- L'infiltration et l'exfiltration d'air

- La résistance à l'infiltration d'eau 

-La pression nominale (positive et négative)

3. CSA  A440 – Les résultats obtenus couvraient des dimensions jusqu’à 

25 % de plus en largeur et en hauteur que l’échantillon testé

Les résultats obtenus selon la norme NAFS visent uniquement la 

taille d'essai maximale de l’échantillon testé

2.2. NAFS-08 et Supplément canadien à la  NAFS



2.2. NAFS-08 et Supplément canadien à la  NAFS

4. Les exigences de la norme CSA A440 en matière d'essais pour les 
meneaux se limitaient à la structure

La norme NAFS propose des lignes directrices claires en ce qui a 
trait aux exigences en matière d'essais (air, eau et structure) pour 
les meneaux des fenêtres combinées ou composées.

5. CSA A440 était une norme indépendante

La norme NAFS s'applique conjointement avec sa norme 
supplémentaire canadienne.

6. Exigences en matière d'étiquetage de la norme CSA A440 : la performance, 
mais pas la taille de l’échantillon testé

NAFS : La performance et la taille de l’échantillon mis à l'essai 
doivent être indiquées sur l’étiquette

En quoi la norme NAFS est-elle différente de la norme CSA A440?



2.2. NAFS-08 et Supplément canadien à la  NAFS

En quoi la norme NAFS est-elle différente de la norme CSA A440?

7. CSA A440 – une seule classe de performance (fenêtres)

La norme NAFS comprend 4 classes de performance: R, LC, CW et AW

Application de chaque classe de performance

• R : Produits généralement utilisés dans les habitations unifamiliales et duplex.

• LC : Produits généralement utilisés dans les habitations multifamiliales de faible et de 

moyenne hauteur, et dans tout bâtiment où des produits de dimensions supérieures 

seront utilisés et où les charges imposées seront plus élevées.

• CW : Produits généralement utilisés dans les bâtiments de faible et de moyenne 

hauteur où des produits de dimensions supérieures seront utilisés et où les charges 

imposées, les limites quant à la déflexion et les charges d'utilisation seront plus 

élevées.

• AW : Produits généralement utilisés dans les bâtiments de grande et de moyenne 

hauteur afin de respecter les charges et les limites de déflexion plus élevées, et dans 

les bâtiments où les produits de fenêtrage feront l'objet d'un usage fréquent.



2.2. NAFS-08 et Supplément canadien à la  NAFS

8. Cotes de performance de la norme CSA A440 : A, B et C

Même protocole d'essai – différente représentation des cotes

Cotes de performance de la norme NAFS

1 - Classe de performance

2 - Catégorie de performance

3 - Taille d'essai

4 - Désignatif facultatif du type de produit

En quoi la norme NAFS est-elle différente de la norme CSA A440?



2.2. NAFS-08 et Supplément canadien à la  NAFS

Equivalence

A-440 (Canada)

R LC CW AW psf Pa psf Pa

15 15 720 2.80 140

150 B1 

25 25 25 1200 3.75 180

200 B2

30 30 30 30 1440 4.50 220

35 35 35 35 1680 5.25 260

40 40 40 40 40 1920 6.00 290

300 B3

45 45 45 45 45 2150 6.75 330

50 50 50 50 50 2400 7.50 360

55 55 55 55 55 2640 8.25 400 B4

60 60 60 60 60 2880 9.00 440

65 65 65 65 65 3120 9.75 470

500 B5 (Fenêtre)

70 70 70 70 70 3360 10.50 510

75 75 75 75 75 3600 11.25 540

80 80 80 80 80 3840 12.00 580

600 B6 (Fenêtre)

85 85 85 85 85 4080 12.75 620

90 90 90 90 90 4320 13.50 650

95 95 95 95 95 4560 14.25 690

700 B7 (Fenêtre)

100 100 100 100 100 4800 15.00 730

PRESSION DE TEST 

15% x PC

CLASSE & CATÉGORIE  DE 

PERFORMANCE (CP) Pression de calcul (PC)

Résistance à l’infiltration d'eau – Comparaison CSA A440/NAFS



2.2. NAFS-08 et Supplément canadien à la  NAFS

ÉQUIVALENCE

A-440 (Canada)

R LC CW AW psf Pa psf Pa Niveau

15 15 720 22.50 1080

20 20 960 30.00 1440

1500 C1

25 25 25 1200 37.50 1800

2000 C2

30 30 30 30 1440 45.00 2160

35 35 35 35 1680 52.50 2520

40 40 40 40 40 1920 60.00 2880

3000 C3

45 45 45 45 45 2150 67.50 3240

50 50 50 50 50 2400 75.00 3600

55 55 55 55 55 2640 82.50 3960

4000 C4 (fenêtre)

60 60 60 60 60 2880 90.00 4320

65 65 65 65 65 3120 97.50 4680

5000 C5 (fenêtre)

70 70 70 70 70 3360 105.00 5040

75 75 75 75 75 3600 112.50 5400

80 80 80 80 80 3840 120.00 5760

85 85 85 85 85 4080 127.50 6120

90 90 90 90 90 4320 135.00 6480

95 95 95 95 95 4560 142.50 6840

100 100 100 100 100 4800 150.00 7200

Pas de limite Pas de limite Pas de limite 1.5 x DP 1.5 x DP

PRESSION DE TEST                   

(150% x PC)

CLASSE & CATEGORIE DE PERFORMANCE 

(CP)
Pression de calcul (PC)

Résistance aux charges dues au vent – Comparaison CSA A440/NAFS



EXCEPTION POUR LES PORTES SUR PENTURES (SHD): La section 0.2.6 de la NAFS-08 

stipule que si une porte d’entrée sur pentures latérales démontre des résultats inférieurs de 

résistance à l’infiltration d’eau que le niveau obtenu pour la CP, alors la désignation principale 

devra afficher LW (limited water) à la fin. Si les résultats pour l’infiltration d’eau sont supérieurs au 

niveau de la CP obtenu, la désignation LW n’est pas requise et le résultat devra être affiché dans 

la désignation secondaire.

Cette exception n’est permise que pour les portes d’entrée sur pentures latérales et n'est pas 

autorisée pour les autres produits de fenestration.

2.2. NAFS-08 et Supplément canadien à la  NAFS

Pour le Canada :

L'eau est découplée du niveau de performance afin que les exigences en 

matière de résistance à l'eau soient plus élevées. 



2.2. NAFS-08 et Supplément canadien à la  NAFS

Étiquetage - Conforme au Supplément canadien



2.2. NAFS-08 et Supplément canadien à la  NAFS

AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440-08

Classe R – CP1200 (métrique) – Dimensions mises à l'essai : 760 x 1520 mm – Type  C
Pression de calcul positive (PC) = 1200 Pa
Pression de calcul négative (PC) = -1200 Pa
Pression d'essai d'infiltration d'eau = 220 Pa
Taux canadien d'infiltration/d'exfiltration d'air = Niveau A3

Exigence relative au marquage des échantillons

Étiquetage suggéré par Fenestration Canada
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3. Ce qui est en développement 

• Adoption imminent du nouveau Code de Construction du Québec 
basé sur le CNBC 2010

• Modifications pour NAFS-08 et NAFS-11
– Portes à charnières vs résistance à la penetration d’eau

• CNBC 2015
– Révision publique complétée le 31 octobre 2014

– NAFS-11

– Révision Supplément Canadien?

– Nouvelle Section à la Partie 5 pour les Murs rideau, Murs fenêtre,

Devantures de magasin et autres structures vitrés

• NAFS-17
– Portes pliantes

– Peut-être un nouveau format par groupe d’intérêt

– Harmonisation plus complète



Merci… 

… QUESTIONS?


